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POWEO est une entreprise française de 300 collaborateurs qui vend et produit de l’électricité 
(506 MW en fonctionnement, 3000 MW en développement). L’activité de POWEO en Côtes 
d’Armor est orientée vers les énergies renouvelables, et plus particulièrement l’éolien. 
L’entreprise porte notamment un projet d’éolien en mer au large de la Baie de Saint-Brieuc 
de 200 MW, soit 20% de la consommation du département (diapo 4). 
 

Rappel de la prRappel de la prRappel de la prRappel de la problématique «oblématique «oblématique «oblématique «    risque pointerisque pointerisque pointerisque pointe    »»»» (diapo 6)    
 
En Bretagne, la problématique concerne toute la chaîne, de la demande, en forte 
augmentation du fait de l’attractivité du territoire, à l’offre, très faible, en passant par le 
réseau, avec un secteur « en bout de ligne », ne bénéficiant pas d’un bouclage de la ligne 
400kV. Le problème de l’extrême pointe est un cumul de ces trois facteurs. Il faut donc 
travailler sur l’ensemble de la chaîne, et par conséquent sur plusieurs solutions. 
 

Les solutions (diapo 7)Les solutions (diapo 7)Les solutions (diapo 7)Les solutions (diapo 7)  
  

� Solutions énergies fossiles (diapos 9 et 10) 
 

� Solutions énergies renouvelables : détail pour l’éolien 
 
Eolien terrestre : 
Une idée répandue consiste à considérer l’éolien comme une énergie intermittente qu’on ne 
sait pas gérer et qui vient « embêter » le réseau. Or, depuis 2009, l’outil IPES de RTE 
permet d’anticiper la production éolienne à l’avance. Par ailleurs, l’éolien se substitue en 
partie à la production de base. Des projections en 2020 montrent que lorsque l’éolien tourne, 
il n’y a plus de fragilité du réseau d’électricité (carte diapo 11). 
Le coût de l’éolien est un peu plus cher que le gaz et moins cher que le nucléaire si on 
considère un fonctionnement uniquement 2000 à 3000 h / an : 80€ du MWh. Mais c’est 
subventionné via le tarif de rachat. Ce sont les foyers qui contribuent via la ligne CSPE sur la 
facture EDF, à hauteur d’environ 0,30 € par an. 
 
Eolien en mer : 
En ce qui concerne l’éolien en mer, seules deux zones ont été définies en Bretagne par la 
planification nationale pour implanter des éoliennes offshore : Saint-Brieuc et Saint-Malo. Si 
les éoliennes étaient installées sur les deux sites (500 MW environ), cela représenterait la 
moitié de la consommation actuelle du département (3722 GWh en 2007). 
Les éoliennes en mer fonctionnent 75% de temps en plus que les éoliennes terrestres, soit 
un fonctionnement d’environ 3500h/an. L’installation de 200MW en Baie de Saint-Brieuc 
représenterait donc 700 GWh soit 20% de la consommation actuelle du département.  
Les mesures en cours ont montré qu’il n’existait pas de corrélation entre les périodes de 
forte pointe à Saint-Brieuc et l’absence de vent. Statistiquement, en période de pointe 
ecowatt, une centrale éolienne aurait produit à pleine puissance, soit 200 MW, pendant 25% 
du temps (diapo 12). Les éoliennes offshore peuvent donc participer à la diminution du 
risque en pointe. 



 

 

Enfin, des équipements spécifiques seront mis en place pour contribuer au maintien de la 
tension lors des fortes demandes et participer au maintien du plan de fréquence en cas de 
défaut sur le réseau. 
Le projet en Baie de Saint-Brieuc a actuellement pris du retard (au moins un an) à cause du 
changement de position de l’Etat fin 2009. Aujourd’hui, au lieu d’instruire les demandes des 
porteurs de projets, des zones ont été définies et un appel d’offre a été lancé. Les 
subventions via le tarif d’achat, qui jusque là n’étaient pas suffisantes pour que les projets se 
réalisent devraient être revues à la hausse. 
Le retour d’un tel projet pour le territoire n’est pas négligeable puisqu’il s’agit pour POWEO 
de payer 2,5 millions d’euros de taxe dont 50% vont aux collectivités littorales et 50% à la 
pêche et à la plaisance via le conseil général. Ce sont également des retombées positives 
en termes d’emplois puisque ce sont 250 emplois mobilisés localement pendant trois ans, 
puis 35 emplois pendant les 20 ans d’exploitation. 60 à 65% de la sous-traitance iraient aux 
entreprises bretonnes, soit 400 millions d’euros sur un projet de 600 millions d’euros. 
Le projet a fait l’objet d’une concertation entre les différents acteurs et l’emplacement des 
éoliennes est pensé de manière à maintenir les zones de pêche, plutôt que de geler 
certaines zones totalement. 
 

� Solutions énergies renouvelables (diapo 13) 
 

� Solutions réseaux (diapo 14) 
 

Proposition d’un «Proposition d’un «Proposition d’un «Proposition d’un «    mimimimix énergétiquex énergétiquex énergétiquex énergétique    »»»»    
 
La solution d’une centrale au gaz comme proposée par RTE est la moins coûteuse, mais elle 
est également la solution la moins créative et la moins créatrice d’emplois. POWEO propose 
une solution de « mix énergétique », dans laquelle il faudrait trouver le bon poids pour 
chacune des solutions exposées. 

 

 
 

En savoir plus : 
 
Site de POWEO : http://www.poweo.com/ 
Site d’Exceltys : http://www.exceltys.fr/index.php?page=ID_102_Rencontres-energie-
electrique 


